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Erwägungen
E. 1
Le requérant se plaint de la décision prononcée à son encontre par les autorités suisses portant interdiction d’entrée sur le territoire suisse pendant une période de trois ans. Il allègue à cet égard la violation de l’art. 8 CEDH. Selon lui, l’ingérence exercée dans son droit au respect de sa vie familiale ne pouvait, dans son cas, trouver sa justification au § 2 de l’art. 8. Aux termes de cette disposition de la CEDH: «1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.
E. 2
En l’espèce, la Commission observe que le requérant n’a pas montré l’existence d’obstacles qui l’auraient empêché de mener une vie familiale dans son propre pays. De plus, il n’est pas allégué que son épouse, de nationalité suisse, n’obtiendrait pas l’autorisation de séjourner aux Pays-Bas et d’y vivre avec son conjoint. La décision attaquée ne crée donc pas un obstacle absolu à la vie commune. Enfin, il y a lieu d’observer qu’au moment où le requérant et son épouse se sont rendus aux Pays-Bas pour y contracter mariage pour la seconde fois, le requérant avait déjà fait l’objet d’une décision de renvoi. Il a donc contracté ce mariage, sinon pour tenter de faire échec à cette décision, du moins en sachant qu’il n’était pas en droit de résider en Suisse. Il apparaît en outre qu’une large part de l’intérêt que le requérant aurait à revenir en Suisse est d’ordre professionnel et, à ce titre, non protégé par la CEDH. La Commission considère que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas eu ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie familiale, garanti par l’art. 8 CEDH. Il s’ensuit que la requête est manifestement mal fondée au sens de l’art. 27 § 2 CEDH.
E. 3
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